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Législation
Morsure de chien en consultation :
ce qu’il faut faire
Les cas de morsure
sont prévus dans le
Code rural. Ils
déclenchent des
procédures à suivre. Le
point sur les
responsabilités du
gardien de l'animal, de
l'Ordre et les pouvoirs
publics.

L e drame récent d’une
consœur gravement mor-
due lors d’une visite de
mise sous surveillance sa-

nitaire d’un molosse ne peut
que nous interpeller, sur le
plan tant humain que légal
(voir encadré page 19).
Même si le soufflé psychotique
des années 2006-2008 est re-
tombé, il n’en demeure pas
moins que certains chiens
présentent un réel danger,
indépendamment de tout clas-
sement fondé sur la notion
raciste et éthiquement indé-
fendable des catégories.

La conduite à tenir 
sur le plan légal en cas de
morsure 
Le Code rural prévoit ce cas de
figure (voir encadré ci-dessous).
Toute morsure d’une personne,
quelles qu’en soient les circons-
tances, est censée déclencher

une procédure qui doit être ac-
complie en 15 jours et compor-
ter les étapes suivantes :
- une mise sous surveillance
(pendant 15 jours) par un vé-
térinaire sanitaire;
- une déclaration de la mor-
sure au maire par le proprié-
taire de l’animal ou tout
p r o fess ionnel  en ayant
connaissance dans l’exercice
de ses fonctions, le vétérinaire
sanitaire précédent en tout
premier lieu;
- une évaluation comporte-
mentale par un vétérinaire
inscrit sur une liste départe-
mentale, visant à déterminer
le niveau de risque auquel
se situe le chien, à l’origine
d’un rapport communiqué au
maire, et prescrivant des re-
commandations;
- la mise en œuvre des me-
sures préconisées, qui relève
du pouvoir de l’édile, décideur
en la matière.
Si, pendant une mise sous sur-
veillance en cours, une autre
morsure se produit, elle dé-
clenche une nouvelle procé-
dure. Dans le cas rapporté ici,
le chien n’en était pas à sa
première morsure et il avait
déjà fait l’objet d’une évalua-
tion plutôt favorable (niveau 2
sur 4, risque mineur), proba-
blement faussée par l’anam-

nèse (description subjective
des faits par le client, à distin-
guer des commémoratifs).
La morsure grave et vulné-
rante dont notre consœur a été
victime doit obligatoirement
déclencher une nouvelle pro-
cédure, avec déclaration au-

près du maire et évaluation
comportementale de l’animal.

Les pouvoirs du maire
Il appartient au maire, informé
de la morsure, de contraindre
le détenteur à respecter la lé-
gislation.
L’application des mesures pré-
conisées relève également de
sa responsabilité. Celle-ci peut
être engagée, y compris au ni-
veau pénal, si un accident se
produit alors qu’il n’a pas
donné suite à la déclaration de
morsure ou aux prescriptions
du rapport d’évaluation.
Si le chien présente un risque
majeur, il peut être classé au
niveau 4. Le vétérinaire doit
alors conseiller l’euthanasie de
l’animal ou son placement
dans un lieu où il ne pourra
pas provoquer d’accident.

ACTU SOCIOPRO

Morsures d’une personne : 
ce que dit la loi
Dans le cadre de la prévention contre la rage,
l’article L. 223-10 du Code rural stipule : 
« Tout animal ayant mordu ou griffé une
personne, même s’il n’est pas suspect de
rage, est, si l’on peut s’en saisir sans
l’abattre, soumis par son propriétaire ou
détenteur et à ses frais à la surveillance du
vétérinaire sanitaire (...) »
> L’article L. 211-14-2 du même code précise :
« Tout fait de morsure d’une personne par un

chien est déclaré par son propriétaire ou son
détenteur ou par tout professionnel en ayant
connaissance dans l’exercice de ses fonctions
à la mairie de la commune de résidence du
propriétaire ou du détenteur de l’animal. »
> « Le propriétaire ou le détenteur du chien
est en outre tenu de le soumettre, pendant la
période de surveillance définie en
application du premier alinéa de l’article L.
223-10, à l’évaluation comportementale
mentionnée à l’article L. 211-14-1, qui est
communiquée au maire. »
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Le maire peut contraindre le
détenteur à mettre en place
ces dispositions, mais aussi
appliquer la procédure de
l’article L. 21-11 du Code
rural qui lui permet, en cas
de danger grave et immédiat,
de placer l’animal dans un
lieu de dépôt et de faire pro-
céder à son euthanasie, après
avis d’un vétérinaire désigné
par le préfet.
Le maire est donc à même,
s’il en a la volonté politique et
qu’il est correctement instruit
des faits, de prendre des me-
sures visant à assurer la sécu-
rité des personnes.

Les responsabilités 
du gardien de l’animal
Le vétérinaire, qui est un
professionnel, est considéré
comme le gardien juridique de
l’animal auquel il donne ses
soins, y compris en présence
de son propriétaire, et il est
ainsi responsable des dom-
mages qu’il provoque (article
1385 du Code civil), y compris
de ceux qu’il inflige à son maî-
tre ou qu’il s’occasionne. L’ar-
ticle pose le principe d’une
responsabilité qui ne com-
prend que trois causes exoné-
ratrices : la force majeure, le
fait d’un tiers et la participa-
tion de la victime au dommage,
qui doivent être prouvés par
le gardien.
Le propriétaire étant considéré
comme un tiers en présence du
vétérinaire, sa responsabilité
pourrait être recherchée si la
preuve est faite de l’absence de
mesures de sa part face à un
danger connu... Toute la diffi-
culté de prouver l’implication
d’un propriétaire niant le dan-
ger représenté par son chien
après le premier incident offi-
ciel grave, et ce d’autant plus
qu’il survient sur un profes-
sionnel présumé conscient
du risque, puisque la consul-
tation était justement consé-
cutive à une morsure, peut ici
être mesurée.
L’engagement devant les tribu-
naux de la responsabilité du
propriétaire, alors qu’il s’agit
apparemment du premier

accident grave, apparaît aléa-
toire. Comme le dit un procu-
reur en retraite, juger n’est pas
forcément rendre la justice.

La protection 
du vétérinaire
Notre consœur salariée béné-
ficie de la protection des sala-
riés en matière d’accident du
travail. Cette notion d’accident
du travail n’existe pas pour les
travailleurs non salariés. Un tel
événement est susceptible de
menacer non seulement le ni-
veau de vie du travailleur de
façon durable, mais aussi la
survie de l’entreprise libérale
en cas d’exercice individuel.
En l’absence de contrats pré-
voyant le versement d’indem-
nités journalières adaptées
à l’activité, les conséquences
peuvent être dramatiques. Il est

Praticienne en Île-de-France,
j’ai reçu, le 22 juillet dernier

en consultation vaccinale, Boston,
un chien mâle non castré de 7 ans
environ, croisé dogue argentin et
bull mastiff, de plus de 75 kg. Il
n’est pas classé dans les chiens
dangereux… Mon mari, égale-
ment praticien canin, et moi-
même le connaissons depuis qu'il
est tout petit. Il n’a jamais grogné
chez nous. Pourtant, nous nous
en méfions de plus en plus car
nous savons qu’il a été impliqué
dans des morsures sérieuses,
mais à son domicile.
Je l’ai vacciné très rapidement à
l’arrière-train, la propriétaire fai-
sant écran devant moi. Puis le
chien est redescendu spontané-
ment de la table, de mon côté, et
non pas de celui de sa proprié-
taire. Je n’ai pas vraiment eu le
temps de lui dire de le rappeler à
elle qui le tenait au bout d’une
longe de plusieurs mètres. Il était
assis par terre, très calme, sans
bouger. Je me suis retournée
quelques secondes pour m'as-
seoir à mon bureau et signer les
papiers, quand, tout à coup, le
chien m'a bondi dessus, par-der-
rière et a attrapé mon avant-bras

droit. Il m’a fait chuter par terre,
a serré la morsure. La douleur
était atroce. Il m’a pulvérisé
l’avant-bras.
Mon assistante a détourné l’at-
tention du chien et je suis arri-
vée à m’enfuir, l’avant-bras en
miettes.
La propriétaire, qui ne consi-
dère pas que son chien est dan-
gereux, n’a jamais voulu le
muse ler. Celui-ci avait, par
ailleurs, été évalué d’un niveau
de dangerosité de 2/4 quelque
temps auparavant. La proprié-
taire, qui nie les faits, a déclaré
à la police que l'animal m’avait
mordue sur la table d’examen.
Pour autant, le maire de sa

commune a pris un arrêté mu-
nicipal lui imposant une nou-
velle évaluation comportemen-
tale au bout de trois mois : elle
n’en a fourni aucune. 
Aujourd’hui, mon mari gère tout
seul notre clientèle. Le chiffre
d’affaires de la structure a chuté
de 25 %.
À ce jour, le chien est toujours vi-
vant, au domicile de sa maîtresse,
qui n’a pas cessé d’être her-
métique aux nombreux conseils
d’éducation et de comportement
que nous avons pu lui distiller
année après année… »
< CHRISTELLE TEROY-WAYSBORT (L 98)

(lire la suite du courrier sur notre site
lepointveterinaire.fr)

« Il m’a pulvérisé l’avant-bras »

recommandé de souscrire une
telle protection dès le début de
l’activité professionnelle.

Les rôles des
organisations vétérinaires
L’Ordre a pour mission de dé-
fendre la santé publique. In-
formé du danger représenté
par un animal, il rappelle leurs
devoirs aux différents interve-
nants. 
> Les vétérinaires ont pour
mission de mettre en œuvre
les mesures légales, et ont un
devoir d’information, pour les
praticiens impliqués, envers le
propriétaire et le maire, ainsi
que de compétence (pour le
vétérinaire évaluateur), dans
le respect du public et des
autorités.
> Le maire se voit rappeler
ses obligations. De nombreux

maires n’ont pas reçu ou assi-
milé toutes les informations
concernant les chiens dange-
reux, imprégnées des théories
politiquement correctes et
moralement douteuses, à l’ori-
gine des mesures discrimina-
toires en vigueur, qui mas-
quent les aspects positifs de la
législation.
> L’Ordre doit jouer son rôle
social face un vétérinaire en
détresse, et lui apporter un
soutien moral et éventuelle-
ment matériel face à un ac-
cident de la vie. En raison du
traumatisme à la fois phy-
sique et moral provoqué par
un tel événement, l’interven-
tion d’associations comme
Vétos-Entraide, en partena-
riat avec l’Ordre, apparaît
elle aussi légitime. 
< CHRISTIAN DIAZ 
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